
11 mai 2023
14h00 – 16h30 

Dijon
 

Concernant l’accessibilité, l’Institut étudiera
l’adaptation des moyens de la prestation pour les
personnes en situation de handicap. Nous vous
invitons à nous contacter pour obtenir des
informations

Accessibilité

Mode de prise en charge

Par l'employeur

Individuel

Joindre avec le bulletin :

- soit un justificatif de prise en charge de

l'employeur 

- soit votre chèque à l'ordre de la Trésorerie des

Hôpitaux de Côte d'Or

Contact
Secrétariat : IFCS@chu-dijon.fr - 03.80.29.33.67

Responsables de formation : 
Jean-Yves DESBOIS  - jean-yves.desbois@chu-dijon.fr 
Sylvie LOURDIN - sylvie.lourdin@chu-dijon.fr 

Directrice : Yamina KROUK

30€ pour les professionnels avec prise en charge.

20€ pour les professionnels sans prise en charge.

 
 
  

Grand amphithéâtre, bâtiment Campus 1.
Campus Paramédical du CHU DIJON BOURGOGNE,
12 boulevard du Maréchal de Lattre de Tassigny,
21079 Dijon Cedex

LieuTarifs

mailto:IFCS@chu-dijon.fr
mailto:jean-yves.desbois@chu-dijon.fr
mailto:sylvie.lourdin@chu-dijon.fr
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A l'hôpital, comme dans d'autres secteurs d'activité,
la transformation des modes de management
semble un enjeu prioritaire. 

Lorsqu'il s'agit d'imaginer d'autres formes de
management, les mots d'autonomie, de délégation
et de responsabilisation sont ceux qui reviennent le
plus souvent. Or, nos travaux de recherche, menés à
l'hôpital comme dans l'industrie ou la
bancassurance, nous conduisent à nous méfier de
ces nouveaux mots d'ordre. 

Au triptyque "autonomie - délégation -
responsabilisation", nous préférons l'enjeu de mise
en dialogue du travail réel aussi bien à l'intérieur des
équipes qu'avec la ligne encadrante. Il n'en reste
pas moins que ce dialogue est très difficile et qu'il
doit être équipé et soutenu pour produire les effets
attendus en termes de qualité des soins et de
qualité de vie au travail.

L'intervenant

DETCHESSAHAR, M. L’entreprise
délibérée : refonder le management par
le dialogue. Bruyères-le-Châtel:Nouvelle
cité;2019.  (prix AFCI-Association
Française Communication Interne).

DETCHESSAHAR, M. La Nation, chemin
de l'universel ?  : sortir de l'impasse post-
nationale. Paris;Perpignan:Desclée de
Brouwer;2022.

L'intervention

Ses derniers ouvrages

Mathieu Detchessahar est Professeur des
Universités à l'Institut d'Administration des
Entreprises de l'Université de Nantes où il
anime une équipe de recherche travaillant
sur la question de la transformation du
travail et des organisations. 
Il est membre du conseil scientifique de
l'Agence Nationale pour l'Amélioration des
Conditions de Travail (ANACT).

mailto:ifcs@chu-dijon.fr

